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LE SYNDICALISTE 
MILITANT FO 

 

 

a loi Macron ou loi de réforme du code 

du travail a, pour seul objectif, de 

détricoter les droits du travail en 

réduisant notamment et de manière 

drastique, le rôle et les moyens alloués aux 

organisations syndicales de salariés. 

Lesdites ordonnances, cadeau éhonté donné 

à un patronat qui n’en demandait pas tant, 

nous ont obligé à négocier dans la branche 

du verre mécanique, un accord «CPPNI» 

(Commission Paritaire Permanente de 

Négociation et d’Interprétation). 

Ce dernier, nous permet de pérenniser bon 

nombre d’accords existants et 

conventionnels qui auraient pu disparaitre 

rapidement. Il a également le mérite de 

pouvoir en négocier d’autres pour les années 

futures. 

Désormais, un rapport annuel des activités 

économiques de nos professions sera établi 

et débattu entre interlocuteurs sociaux.  

Les accords d’entreprises seront vérifiés par 

la branche professionnelle afin de constater 

leur pertinence en matière de respect des 

conditions de travail des salariés. 

La CPPNI a également pour rôle d’interpréter 

et de donner un avis sur les éventuels 

différents qui seraient rencontrés dans les 

entreprises concernant notamment les droits 

conventionnels. 

Bien que n’étant pas parfait, l’accord que FO 

a validé, octroie six journées d’études par 

année afin que les organisations syndicales 

puissent par exemple organiser une/des 

réunion(s) d’information ou d’explication des 

accords négociés au sein de la branche. Le 

temps de travail, les frais de déplacement et 

d’hébergement sont pris en charge par la 

chambre patronale. 

Au travers de cet accord, nous avons fait en 

sorte de pérenniser nos conditions de travail, 

d’être les garants du respect de notre 

convention collective et de vérifier la vie de 

notre branche. 

Pas de petite victoire en ces temps difficiles. 

Ne boudons pas notre plaisir aux quelques 

succès rencontrés tant ceux-ci sont trop peu 

nombreux.  
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